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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Développement des soins palliatifs dans l'Indre
Question écrite n° 3029

Texte de la question

M. François Jolivet attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
la situation des habitants de départements non dotés de centres de soins palliatifs comme le département de
l'Indre. Le projet de loi relatif à l'accompagnement des malades et de la fin de vie, dont la discussion est pour
l'heure interrompue, n'est pas une réponse de court terme. Il souhaiterait donc connaître les voies et moyens
envisagés pour le Gouvernement pour répondre au défi des soins palliatifs partout en France et sur les éléments
de calendrier de mise en œuvre.

Texte de la réponse

Le renforcement de l'offre de soins palliatifs pour mieux répondre aux besoins actuels et futurs de nos
concitoyens est une priorité du ministère de la santé. Le département de l'Indre dispose aujourd'hui d'une équipe
mobile de soins palliatifs et de lits identifiés de soins palliatifs, avec un ratio de 17,8 lits pour 100 000 habitants,
à comparer au ratio national moyen de 8,1 lits pour 100 000 habitants. Par ailleurs, un appel à projets a été
lancé par l'Agence régionale de santé (ARS) pour créer une unité de soins palliatifs sur ce territoire courant
2025. A l'échelle nationale, le plan de soins palliatifs 2021-2024 a permis de soutenir par des crédits nouveaux
des équipes expertes à hauteur de 80 M€ sur la période et avec la stratégie décennale annoncée en avril 2024,
ce sont 100 M€ de mesures nouvelles qui seront dédiées annuellement au renfort des soins palliatifs et à
l'accompagnement de la fin de vie. Ces crédits serviront notamment à la création de nouvelles unités, dans un
objectif d'accès à des soins très spécialisés, en structure hospitalière et en proximité. Les ARS veilleront à ce
qu'à l'échelle territoriale, l'ensemble des modalités permettent un accès aux soins palliatifs à l'hôpital et sur le
lieu de vie des personnes malades, via notamment l'hospitalisation à domicile, l'intervention d'équipes mobiles
de soins palliatifs et le développement de l'ambulatoire. Les filières soins palliatifs sont en cours de structuration
à l'échelle des territoires pour garantir l'accès à des soins adaptés, dans une logique de proximité de la prise en
charge et d'adéquation de l'offre à la demande des personnes malades et de leurs proches. L'enjeu est bien
d'accompagner le déploiement de pratiques et de moyens garants d'une prise en charge conforme à la
démarche palliative qui inclue les soins et l'accompagnement. Pour atteindre cet objectif, il est nécessaire de
disposer des ressources humaines en nombre suffisant et formées aux soins palliatifs. Des actions de
développement de la formation des professionnels sont donc prévues. La formation spécialisée transversale «
médecine palliative » ouvre un nombre de postes réévalué tous les ans qui attire des internes de spécialités
variées. La thématique de la « Prise en charge palliative et accompagnement de la fin de vie » figure dans les
orientations du développement professionnel continu pour 2023-2025 et elle a été retenue comme action de
formation nationale pour 2025, et ce pour quatre ans, dans le cadre du développement des compétences des
personnels de la fonction publique hospitalière. Au-delà de ces mesures, la stratégie décennale prévoit des
mesures visant à mieux former les professionnels, notamment en conférant une reconnaissance universitaire à
la médecine palliative et d'accompagnement.
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